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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« ou fixe des conditions particulières à l’introduction, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à assurer l’effectivité du dispositif 
proposé de lutte contre les importations ne respectant pas nos normes environnementales en 
précisant la rédaction actuelle qui laisse une ambiguïté. 

En effet, il est précisé que : « le ministre chargé de la sécurité sanitaire des aliments ou le ministre 
chargé de la santé animale suspend ou fixe des conditions particulières à l’introduction, 
l’importation ou la mise sur le marché en France de denrées alimentaires ou aliments pour animaux 
contenant des résidus de ces substances ou médicaments ». 

Autrement dit, le dispositif tel que rédigé laisserait la possibilité aux ministres concernés de 
permettre l’introduction sur notre sol de denrées ou produits alimentaires ne respectant pas nos 
normes environnementales et sanitaires. 

Cette possibilité n’est pas acceptable pour nos agriculteurs qui subissent au quotidien une 
concurrence déloyale du fait de l’introduction sur notre marché de produits ne respectant pas leurs 
normes de production. 

Les pouvoirs publics doivent donc apporter une réponse très claire et ne pas laisser entrer des 
denrées ou des produits alimentaires qui auraient été produits en utilisant des substances interdites 
sur notre sol. 
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La concurrence déloyale nécessite des réponses fortes qui ne souffrent d’aucune ambiguïté pour nos 
agriculteurs.


